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EN 1985, L 'EUROPE DE L 'ENERGIE AURA CHANGE DE VISAGE 
====================================~=;============= 

La Commission vient de presenter sa strategie energetique 
66 

La crise du petrole n'a cesse de mettre en lumiere l'etroite dependance de la 

Communaute europeenne par rapport a l'energie importee. Cette prise de conscience 

contraint l'Europe a repenser entierement sa politique energetique. L'epoque 

des importations d'energie a bon marche pourrait bien etre close pour une longue 

periode, sinon pour toujours. La Commission europeenne, organe d'execution et 

d'initiative de la Communaute, a ete ainsi amenee a soumettre au Conseil de 

ministres, organe legislatif de la Cornmunaute, une serie de propositionsdetaillees 

destin€esa fournir l'ossature d'une strategie energetique pour les annees a venir. 

L'objet essentiel de ces propositions est de reduire autant que possible le 

degre de dependance de la Cornmunaute a l'egard du reste du monde dans 1~ domaine 

de l'energie. Il serait ainsi possible de garantir une plus grande securite de 

l'approvisionnement et d'eviter d'importantes fluctuations de prix dans le 

dornaine de l'energie. Du reste, ce ne sont pas seulement les hausses de prix 

affectant les differentes sources d'energie qui entrent ici en ligne de compte. 

L'effondrernent brutal des prix sur les marches de l'energie serait egalement 

lourd de consequences, car il rernettrait en cause la rentabilite des investisse

rnents realises par la Cornmunaute dans d'autres secteurs energetiques afin de 

reduire cette dependance. D'une part, les sources d'energie interieures qu'il 

convient de prornouvoir doivent etre offertes a des prix aussi bas que possible, 

afin que le consornmateur leur accorde la preference. D'autre part, la recherche 

d'une plus grande securite d'approvisionnernent n'aura quelques chances d'aboutir 

que si 1 'investisseur, c 1 est-a-dire 1' entrepreneur, peut eemornpter a long terme 

une rentabilite suffisante. Il faut realiser la synthese de ces deux conditions 

premieres. Il est certain que les pouvoirs publics devront apporter leur contri

bution financiere a une transformation aussi radicale des structures dans le 

domaine d'energie. Il apparait egalernent certain que les objectifs fixes ne 

pourront etre atteints que si les consommateurs, dans leur ensemble, prennent 

X/388/74-F 



- 2 -

conscience de la responsabilite qu'ils assument collectivement en ce qui 

concerne une meilleur utilisation, c'est-a-dire une utilisation plus rationnelle 

~e l'energie qui sera a l'avenir plus rare et plus chere. Les milieux politiques 

et economiques ainsi que les groupes d'interet publics ou prives auront pour tache 

d'eveiller cette conscience. Une autre condition indispensable a la reussite de la 

restructuration du secteur energetique sera la solidarite entre Etats-membres. 

Et une attitude de solidarite n'est possible en cas de crise que si la repartition 

des charges et la libre circulation des marchandises s'effectuent en temps normal 

sans rencontrer d'obstacles. Mais la solidarite implique aussi une division~du 

~·.vail plus poussee. Aussi, a plus long terme, 1 1 interet meme des Etats membres 
de 

commande-t-ilVdeterminer les priorites energetiques dans une perspective communau-

taire. En assurant une production suffisante pour l'ensemble, la Republique fede

rale et la Grande-Bretagne par exemple auront a assumer des responsabilites pour 

les pays dans lesquels on n'extrait plus de charbon. Il en va de meme pour le gaz 

naturel aux Pays-Bas, pour le petrole en Grande-Bretagne et en France. 

Le ralentissement de l'accroissement de la demande de petrole, le developpement 

accelere de l'energie nucleaire, l'accroissement de l'offre de gaz naturel ainsi 

que !'amelioration de la competitivite du charbon et que l'elargissement du 

marche potentiel du charbon d'importation, telles sont les bases de depart qui 

pourraient conduire, d'ici 1985, a la realisation des objectifs retenus. 

Parallelement, il faut diversifier les structures d'approvisionnement, tant sur 

le plan geographique qu'en fonction du type d'energie, et faire en sorte que 

n'intervienne aucune arise grave soit au niveau des tonnages, soit au niveau des 

prix. Les enseignements de la crise de l'approvisionnement en petrole, maintenant 

surmontee, et de la arise des prix dont les effets apparaitront dans les balances 

des paiements des annees a venir, seront d'une grande utilite a cet egard. 

Les orientations pour 1985 tablent sur une croissance annuelle moyenne de 4,5 % 
du produit national brut. On estime de meme que la substitution, c'est-a-dire le 

report de la consommation d'une source d'energie sur une autre, ne pourra etre 

realisee dans differents secteurs que grace a des adaptations progressives et 

meme qu'elle sera impossible. A moyen terme, la substitution apparait par exemple 

tres limitee dans le secteur de l'industrie metallurgique ou de !'automobile alors 

que la production d'electricite presente une plus grande souplesse d'adaptation. 

Venons-en aux objectifs concrete. Grace a une utilisation plus rationnelle de 

l'energie, la consommation interieure pourrait etre reduite de 10% par rapport 
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ace qui avait ete prevu a l'origine pour 1985. En tenant compte de l'accelera

tion du developpement et de la production d'energie nucleaire, le poids de 

l'electricite dans la consommation totale d 1energie passerait de 25% actuellement 

a 35 %. La dependance de la Communaute vis-a-vis des importations en energie 

serait ramenee a 40 % en 1985 (centre 63 en 1973). Pour ce qui est du petrole, 

secteur ou la dependance vis-a-vis des importations doit etre reduite de 98 a 

75 %, sa part dans l'approvisionnement total en energie de la Communaute euro

peenne passera a 40 % (au lieu de 60). Pour limiter la dependance vis-a-vis des 

importations il faudrait que la production de petrole brut de la Communaute 

atteigne 180 millions de tonnes en 1985, l'extraction en Mer du Nord suscitant 

en ce domaine les plus grands espoirs. Il faudra a l'avenir limiter considerable

ment l'utilisation du mazout dans les centrales thermiques. 

Pour ce qui est du charbon il convient de maintenir la production a son niveau 

actuel de 255 millions de tonnes par an. Dans le meme temps, on envisage d'importer 

de plus grandes quantites de charbon qu'actuellement. Ce qui vaudrait dire qu'en 

1985, le charbon couvrirait encore 15% de l'approvisionnement total en energie. 

En 1973, sa part etait de 23 %. Lea centrales thermiques devront etre systematique

ment reconverties du petrole et du gaz naturel vers le charbon et l'energie nucle-

aire. 

L'energie nucleaire devra couvrir en 1985 pres de 50% des besoins en electricite. 

Pour cela, il faudrait parvenir a une capacite de production d'au moins 200 giga

watts electriques. Le gaz naturel doit fournir 25 % (12 % en 1973) de l'appro

visionnement en energie de la Communaute. Il faut done que 1' extraction du gaz 

naturel de la Communaute europeenne soit doublee et atteigne l'equ.ivalent de 

230 millions de tonnes equivalent petrole. Dans le meme temps, les importations 

connaitront une augmentation sensible, lea sources d'approvisionnement devant etre 

multipliees conformement au principe de diversification. 

Le changement de mentalite necessite par la crise du petrole prend tout son sens 

si l'on fait la comparaison entre les objectifs mis en avant par la nouvelle 

strategie energetique et les orientations qui avaient ete formulees pour 1985 
anterieurement au declenchement de la crise. Ces anciennes estimations auraient 

encore accru d'un point la dependance de la Communaute a l'egard des importations 

d'energie par rapport a 1973 (64 %)! 

La Commission prend bien soin de souligner que les chiffres mentionnes ci-dessus 

ne sont pas des previsions, mais des objectifs. La Communaute, et done aussi les 
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gouvernements des Etats membres, doivent prendre un engagement politique dont 1' 

execution soulevera de nombreux problemes sur le plan economique et social. 

La mise en oeuvre de cette strategie exige au niveau communautaire une responsabilite 

~lobale des entreprises, des Etats membres et des institutions de la Communaute. 

Le comite de l'energie de la Communaute europeenne devrait jouer un r8le de premier 

plan dans sa realisation. Ce comite, dont font partie des experts de la Commission 

et des Etats membres, et dont le vice-president belge de la Commission, M. Henri 

Simonet, assure la presidence, doit aider la Commission a reexaminer les objectifs 

fixes. On peut supposer que ce comite, ne serait-ce qu'en raison de sa composition, 

sera l'instance determinante pour la preparation des decisio~, les decisions 

pl'Oprement dites devant etre p.rises ensuite par le Conseil des ministres. 

Selon les estimations de la Commission, les investissements effectues par la 

Communaute dans le secteur de l'energie s'eleveront,au total pour la periode 

1975 - 1985, a quelque 300 milliards de dollars (en valeur 1973). 

L'electricite en absorberait la plus grande partie, de 150 a 180 milliards de 

dollars, dont 120 milliards pour l'energie nucleaire a elle seule. Les previsions 

s'elevent a 110 milliards pour le petrole et le gaz naturel et a 6 milliards pour 

le charbon. Alors que les investissements dans le domaine de l'energie represen

taient dans les annees 1965/70 environ 1,5 % du produit national de la Communaute, 

ce pourcentage atteindra de 2 a 2,5% pour la periode 1975 - 1985. En gros, 

l'accroissement des investissements devrait se situer entre 0,5 et 1% du produit 

national de la Communaute. Dans l'hypothese ou les prix du petrole importe ne 

subiraient pas une baisse sensible a long terme, les investissements nets supplemen

taires a mettre en oeuvre dans le cadre de la strategie energetique pour la periode 

consideree s'eleveraient a environ 10 milliards de dollars. Pendant cette meme 

periode, la Commission estime toutefois qu'il sera possible de realiser une economie 

nette de 50 milliards de dollars sur les sommes payees au titre de l'importation 

d'energie. 

L'un des instruments les plus importants pour parvenir a ce but et pour amener les 

entreprises a "jouer le jeu" est une politique des prix permettant a long terme une 

rentabilite suffisante pour les investissements qui devront etre realises. Une telle 

politique doit s'accompagner d'incitations visant a accelerer des investissements 

OU des mesureS fiscales permettant d f evi ter que les SOUrCeS d I energie a fai ble priX 

de revient ne beneficient d'une rente differencielle. Le volume des investissements 

a mettre en oeuvre oblige les entreprises a faire largement appel au marche inter

national des capitaux. La Communaute doit faciliter ce type de financement pour 

realiser son objectif d'independance a l'egard de l'energie importee. 
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